
 
L’ACAT Canada est membre 

de la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) 
ayant statut consultatif auprès des Nations unies. 

1er avril 2017 

 

Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh 

Président de la République 

Palais présidentiel 

BP 6  Djibouti Ville 

République de Djibouti 

 

Monsieur le Président, 

À la suite d’informations reçues de l’ACAT Canada, je tiens à vous exprimer mes plus vives préoccupations concernant la 

détention illégale de monsieur Mohamed Ahmed, dit Jabha, militant du Front pour la restauration de l’unité et de la 

démocratie (FRUD), au Centre de rétention administrative de Nagad. 

Soupçonné de « coopération avec un État ennemi », monsieur Mohamed Ahmed a été arrêté par l’armée le 1er mai 2010 

dans le district de Tadjourah, situé dans le nord du pays. Pendant plus de six ans, cet opposant politique a été détenu 

sans avoir été jugé. Au cours de sa détention, ce prisonnier a fait l’objet de tortures et de mauvais traitements, et, 

depuis 2012, il a été privé des visites de ses proches, qui lui apportaient des médicaments. 

Le 6 octobre 2016, la justice djiboutienne a annulé l’ensemble de la procédure judiciaire visant monsieur 

Mohamed Ahmed et a ordonné sa remise en liberté. Or, depuis cette décision, il a été transféré au Centre de rétention 

administrative de Nagad, en toute illégalité. 

Dans ces circonstances, et en vertu des obligations découlant entre autres de la ratification de la Convention des Nations 

unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, je vous demande de : 

 garantir, en toutes circonstances, son intégrité physique et psychologique ; 

 libérer immédiatement et sans condition monsieur Mohamed Ahmed, conformément à l’arrêt de la chambre 

d’accusation du 6 octobre 2016 ordonnant sa remise en liberté ; 

 ouvrir une enquête sur les allégations de torture dont monsieur Mohamed Ahmed aurait fait l’objet à plusieurs 

reprises durant sa détention, notamment au sein du pénitencier de Gabode. 

Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma haute considération. 
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Copie conforme : 

Ambassador Mohamed Siad Doualeh 

Embassy of the Republic of Djibouti 

1156 15th Street NW, Suite 515 

Washington, DC 20005, USA 


